
Data Act
Vers la fin du monopole
sur la donnée?



Avec le Data Act, le maillage
legislatif européen se densifie 

2018 : RGPD

2023 : DGA (Data Governance Act)

2025 : IA Act + Data Act

Le Data Act s’applique aux données

générées par les produits connectés.

Il élargit le champ d’application de la

régulation européenne au-delà des données

personnelles. 



Le Data Act part d’un constat simple :

  Les produits numériques génèrent des

volumes de données massifs.

    Ces données sont souvent verrouillées par

les fabricants ou prestataires.

Le Data Act donne le droit aux utilisateurs

(particuliers et entreprises)  :

d’accéder aux données générées par

leurs équipements et produits connectés

(voiture, électroménager, machine

industrielle,..)

de les partager librement avec des tiers

de leur choix.

La donnée : carburant de l’économie
numérique



Fabricants de produits connectés:

interdiction de verrouiller l’accès aux

données générées par les équipements.

Prestataires de Cloud : suppression

progressive des frais de sortie (“switching

charges”) d’ici 2027.

Contrats : encadrement et limitation stricte

des clauses abusives (ex : accès unilatéral

aux données, résiliation déséquilibrée…).

Les CGV devront s’aligner sur les nouvelles

exigences.

Ce que le Data Act change
concrètement pour les acteurs du
numérique



Les impacts du Data Act pour les
autorités publiques

   Autorités publiques : elles disposent d’un

droit d’accès spécifique en cas d’« urgence

exceptionnelle d’intérêt général » à savoir :

de catastrophe naturelle

de cyberattaque majeure

de crise sanitaire

d’événement transfrontalier grave.

🎯  Objectif : permettre une réaction rapide et

coordonnée.



Ce que vous devez faire maintenant

Checklist  :

✅ Auditer vos contrats B2B.

✅ Identifier les données générées par vos

produits.

✅  Prévoir des mécanismes d’export et de

portabilité.

✅  Préparer vos équipes tech & juridiques à

l’entrée en application.



Vers encore plus de souveraineté
numérique européenne

🎯 L’objectif est clair :

Donner aux entreprises la maîtrise de leurs

données,

Réduire leur dépendance aux grands

acteurs mondiaux déjà visés par le Digital

Markets Act.



Le Data Act: 
Innovation, contrainte ou les deux ?

2 visions s’opposent :

 Pour certains, le Data Act pourrait devenir

un levier de compétitivité et de

nouveaux usages pour les entreprises de

la Tech.

 Pour d’autres, le Data Act est un fardeau

supplémentaire qui s’ajoute au “tsunami

réglementaire”  européen.



Et vous, 
êtes vous prêts à prendre (ou
reprendre) le contrôle de vos
données?

Abonnez-vous à notre page
@Deloges Avocats 

 

https://www.linkedin.com/company/deloges-avocats/posts/?feedView=all
https://www.linkedin.com/company/deloges-avocats/posts/?feedView=all

